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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans
l’autorisation préalable écrite du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne, conclure une entente avec un
autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’application
de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une entente
ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application de
l’article 3.12 de cette loi les accords de contribution en
lien avec l’activité physique et une saine alimentation
que pourront signer les organismes publics et le gouver-
nement du Canada;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente Canada-Québec relative à la sélec-
tion et au financement de projets visant à favoriser
l’activité physique et une saine alimentation pour 2012-
2015, laquelle sera substantiellement conforme au projet
d’entente joint à la recommandation ministérielle, soit
approuvée;

QUE les accords de contribution en matière d’activité
physique et de saine alimentation, conclus entre des
organismes publics et le gouvernement du Canada dans
le cadre du Fonds pour la promotion des modes de vie
sains, soient exclus de l’application de l’article 3.12
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) pour la durée de l’entente sous réserve des
conditions suivantes :

1° le processus d’analyse, de recommandation et
d’approbation des projets prévu à l’Entente Canada-
Québec relative à la sélection et au financement de
projets visant à favoriser l’activité physique et une
saine alimentation pour 2012-2015 devra avoir été suivi
et appliqué;

2° les accords de contribution devront être substan-
tiellement conformes à l’accord type de contribution
joint en annexe à l’entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57116

Gouvernement du Québec

Décret 98-2012, 16 février 2012
CONCERNANT l’approbation de l’Entente portant sur la
réalisation du projet Suivi systématique informatisé en
maladies chroniques (SSIMC) entre le gouvernement
du Québec et Inforoute Santé du Canada inc.

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé le
Fonds des technologies de l’information en matière de
santé et que ce fonds est géré par Inforoute Santé du
Canada inc.;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. a pour
mandat d’accélérer la mise en place d’une infostructure
pancanadienne de la santé;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec entend
exercer pleinement sa maîtrise d’œuvre à l’égard des
projets qui ont un effet structurant sur le système de santé
québécois, lequel relève de sa compétence exclusive;

ATTENDU QU’il appartient au gouvernement du Québec
de décider du rythme et des modalités de déploiement de
l’infostructure de la santé sur son territoire, en fonction
des orientations, des priorités et de sa capacité financière;

ATTENDU QU’à cet égard, le Québec s’est doté du Plan
d’informatisation du réseau de la santé et des services
sociaux;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé,
par le décret n° 34-2004 du 14 janvier 2004, l’Entente
visant la participation du Québec à Inforoute Santé du
Canada inc. qui établit les principes et les paramètres
qui doivent guider la collaboration entre le gouverne-
ment du Québec et Inforoute Santé du Canada inc.;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. désire
contribuer financièrement à un projet portant sur la
réalisation du projet Suivi systématique informatisé en
maladies chroniques (SSIMC);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente portant sur la réalisation du projet
Suivi systématique informatisé en maladies chroni-
ques (SSIMC) entre le gouvernement du Québec et
Inforoute Santé du Canada inc., laquelle sera substan-
tiellement conforme au texte du projet d’entente joint
à la recommandation ministérielle du présent décret,
soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57117

Gouvernement du Québec

Décret 101-2012, 16 février 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Paul Côté
comme membre du conseil d’administration et
président-directeur général par intérim de l’Agence
métropolitaine de transport

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi sur l’Agence
métropolitaine de transport (L.R.Q., c. A-7.02) prévoit
notamment que les affaires de l’Agence métropolitaine
de transport sont administrées par un conseil d’adminis-
tration composé de sept membres, dont quatre personnes
nommées par le gouvernement, pour un mandat de
quatre ans et qu’à l’expiration de leur mandat, les mem-
bres du conseil d’administration demeurent en fonction
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette
loi prévoit que le gouvernement désigne, parmi les mem-
bres du conseil d’administration, un président-directeur
général et qu’il détermine sa rémunération, ses avantages
sociaux et ses autres conditions de travail;

ATTENDU QUE Me Joël Gauthier a été nommé de
nouveau membre du conseil d’administration et président-
directeur général de l’Agence métropolitaine de transport
par le décret numéro 995-2007 du 7 novembre 2007,
qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE monsieur Paul Côté, vice-président – Exploita-
tion, Agence métropolitaine de transport, soit nommé
membre du conseil d’administration et désigné président-
directeur général par intérim de l’Agence métropolitaine
de transport à compter du 17 février 2012, en remplace-
ment de Me Joël Gauthier;

QU’à titre de président-directeur général par intérim
de l’Agence, monsieur Côté reçoive une rémunération
additionnelle mensuelle correspondant à 10 % de son
traitement mensuel;

QUE durant cet intérim, monsieur Côté soit remboursé,
sur présentation de pièces justificatives, des frais de
représentation occasionnés par l’exercice de ses fonctions
sur la base d’un montant mensuel de 288 $, conformé-
ment aux Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

QUE durant cet intérim, monsieur Côté soit remboursé
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions, conformément aux règles applicables
aux présidents d’organismes gouvernementaux adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57118

Gouvernement du Québec

Décret 102-2012, 16 février 2012
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction d’une partie de la
route 116, située sur le territoire de la Municipalité
de Lyster

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle  36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;
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